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La Neuveville, le 2 mai 2011 

 
Le mandat attribué l’an dernier par le Conseil du Jura bernois (CJB) à le Fédération 
interjurassienne de coopération et de développement (FICD) a porté de premiers 
fruits au bénéfice d’un projet humanitaire émanant du Jura bernois. La construction 
d’une école au Togo par Croissance Afrique Moutier bénéficiera d’une subvention de 
20'750 francs, selon la proposition du CJB au Conseil-exécutif bernois. Depuis 2010, 
la FICD est mandatée pour accompagner les projets d’aide au développement 
menés par des associations du Jura bernois. Grâce à cet accord, la qualité est 
garantie et le CJB peut accorder des subventions partiaires avec celles de la 
Direction fédérale du développement et de la coopération (DDC), ce qui n’était pas 
possible auparavant. 
 
Le CJB a également décidé de subventionner la création d’un musée du déminage 
dans les locaux de l’association Digger DTR à Tavannes, à hauteur de 17'000 francs. 
 
Dans le domaine du sport, le Tennis-Club Malleray-Bévilard a reçu une promesse de 
subvention de 33'950 francs pour la réfection de ses terrains. Les associations 
sportives intercantonales dont fait partie le Jura bernois se partagent 21'000 francs 
pour l’organisation de leurs cours en 2010. L’association bernoise de gymnastique 
est soutenue à hauteur de 5'000 francs pour la participation d’un groupe du Jura 
bernois à la prochaine Gymnaestrada. 
 
En matière culturelle, outre les subventions annuelles à la Revue Intervalles (60'000), 
à l’Association des Lanternes magiques du Jura bernois (13'000) et au Musée de La 
Neuveville (12'000), le CJB apporte sa contribution à deux créations de la 
Compagnie théâtrale prévôtoise La Dérive (30'000) et à l’organisation du Festival du 
Jura 2011 (25'000). Enfin, le Centre culturel de la Prévôté bénéficie d’une subvention 
de 21'300 francs au titre des mesures spéciales de soutien aux centres culturels 
d’importance régionale. 
 
Le CJB a accordé dans sa séance du 27 avril 2011 des subventions pour un montant 
total de 275’000 francs.  
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